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Fédération Wallonne des Services de Santé Mentale – FéWaSSM ASBL 
Siège social : rue des fusillés, 20 – 1340 Ottignies 

N° d’entreprise : 0680.919.907 
   Courriel : fewassm@gmail.com    Site internet : www.fewassm.be 

 

 

 

 

 

 

 

PV de la CEC du 25.04.2022 

Présents : Véronique Vincart, Xavier Mulkens, Katia Rigo, Dominique Dams 

Excusés : Eve Scorneaux, Juliette Habousha, Maud Duret, Catherine Dedriche, Hélène Leclef 

Animatrices : Teresa Marchica et Emel Bergsoj 

 

1. Tour de table 

Katia R. : AS Exil de Charleroi-RMPAC 

Dominique D. : AS Charleroi SPSM. Pause carrière de son DA. Nouvelle DA en mai.  

+ Mission AICS 

 

Idée suggérée : demander des subsides pour celles et ceux qui viennent en commissions (au 

moins frais de déplacements). Du temps est utilisé et payé sur fonds propres. Une 

compensation ne serait pas négligeable. 

 

2. Approbation PV 

ok 

 

3. Décret 

Retour de l’AG et du travail sur la définition du club thérapeutique. 

La FéWaSSM est en attente du retour sur la note financière. Les réunions sont suspendues en 

attendant ce retour. 

4. Thématique « Réforme en santé mentale et secret professionnel » :  

 

Suite webinaire LBSM 

2. Geneviève Monnoye : Psy l’APPSY et membre d’un comité de déontologie 

Intimité menacée : quelques rambardes  

Cadre thérapeutique/ pourquoi  un diagnostic devait être indiqué : attire l’attention sur un 

diagnostic figé et que d’autres personnes lisent ce dossier. 

Rester dans la différenciation des personnes et des patients. 

 

➔ Exemple d’une situation SSM :  

Encodage nécessite de poser un diagnostic. Comment le poser ? 

Parfois sans voir la personne, il faut un diagnostic pour valoriser une prestation. Ce qui 

n’allait pas non plus. Donc ils n’ont plus ajouté ce diagnostic. 
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Lien avec la numérisation : beaucoup de questions par rapport à l’encodage.  

Les questions que la commission se posent :  

Qui fait le diagnostic surtout s’il n’y pas de psychiatre ? l’équipe ? avec le psychiatre ? 

qui a cette légitimité ? 

C’est un diagnostic « administratif » ? ce n’est pas de travail clinique autour du 

diagnostic ? 

Le diagnostic est-il médical et répondre aux demandes administratives. Y a-t-il 

d’autres modèles ? 

Y a-t-il une médicalisation derrière ? C’est un diagnostic psychiatrique mais non santé 

mentale.  

Il y a des questions éthiques par rapport à ce diagnostic. 

Rappel de l’importance de ces données à l’AViQ pour avoir des chiffres de manière 

globale. 

Peut-on leur montrer et donner d’autres modèles ? 

Lien avec le Belrai ? 

Comment continuer à fournir un diagnostic psychiatrique mais aussi des données de 

la santé mentale ? 

Pour des soucis pratiques/admin il ne faut pas que cela empiète sur la clinique. 

Dissocier le diagnostic de la personne.  

Rappelons également la nouvelle définition d’un SSM qui doit englober l’aspect psycho-

médico-social.  

La question est d’autant plus interpellante pour les enfants et adolescents. 

 

3. Jean-Michel Longneaux 

Est-ce qu’on peut accepter de travailler sans tout savoir ? En SSM : c’est essentiel de ne pas 

tout savoir. 

Comment la personne qui lit le rapport peut avoir les infos sans en mettre de trop ? N’écrire 

que l’essentiel et ce qui est utile pour le bénéficiaire.  

Prendre le secret prof du côté de la liberté et de l’implication pour le bénéficiaire. 

Lien avec la loi qualité de juillet 2022. Voir le webinaire de la LBSM (le deuxième – Pascale 

Huskin). Qu’est-ce qu’on peut en faire ? Quel pouvoir d’agir ?  

 

5. Qu’est-ce qu’on fait de nos discussions en CEC ? 

Travail avec des outils/supports ? Mais en même temps c’est prendre du temps en dehors 

des heures de travail ? 

Quels objectifs : la commission comme un lieu d’échanges ? D’échanges de pratiques ? Faire 

des ponts.  Faut-il vraiment des résultats ? Est-ce qu’il n’y a pas un peu de résistance pour ne 

pas justement produire ? → Combinaison entre les deux. 

La journée d’étude permet de montrer. 

CEC : action par le biais de la clinique/soutenir/montrer 

Comment répartir les tâches entre nous ?  
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6. Assises de la première ligne et le questionnaire proxisanté. 

Voir le site internet proxisanté. 

Prochaines dates :  

• 2 juin de 9h30 à 12h : en présentiel à la MAP 

• 27 juin de 9h30 à 12h : en présentiel à la MAP pour accueillir Cédric Martinez 

 

Teresa Marchica et Emel Bergsoj 


